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Vente du miel
Situation de la vente du miel

Monsieur le président,
Cher collègue et ami apiculteur,

Nous devinons un peu votre surprise à la lecture de ce papier. Dans un
esprit de transparence, nous aimerions vous faire part de quelques
réflexions et aussi vous demander votre avis.

Devant les difficultés que les apiculteurs rencontrent actuellement pour
écouler leur miel, il a été décidé de nommer, au sein du comité de la SAR,
une équipe qui doit s'occuper plus particulièrement de la situation du
marché du miel et de la publicité. Le problème est très vaste.

lre constatation: lorsque tout va bien, personne ne fait et ne dit rien.
Lorsque cela se gâte, beaucoup s'étonnent, se posent des questions,
cherchent des responsables, s'insurgent.

2e constatation: le miel suisse, de par son prix, est très fortement
concurrencé par le miel étranger. Afin de limiter les frais généraux et les
stocks, les grossistes achètent actuellement de la marchandise conditionnée
et ainsi les acheteurs en gros se font de plus en plus rares. Il existe encore
beaucoup d'autres situations qui contribuent à la mévente du miel
(chômage, difficultés économiques, etc.).

3e constatation: la production et le marché du miel diffèrent énormément

selon les diverses régions de Suisse romande (climat, montagne,
plaine, etc.). Après réflexion, nous avons pensé qu'il était nécessaire de
demander l'avis et les besoins des apiculteurs de chaque région.

C'est pour cela que nous avons fait paraître un communiqué dans le
journal du mois d'août 1993, dans lequel nous demandions que les sections
nous transmettent des idées et des propositions pour essayer d'améliorer le
commerce du miel. Or, il est navrant qu'à ce jour aucune proposition
ne nous soit parvenue. Nous en déduisons qu'il n'y a pas de problème en
Suisse romande

Hélas, nous devons constater que la réalité est bien différente. La
commission n'a pas chômé et nous vous soumettons quelques résultats et
commentaires de nos travaux.

En premier lieu, nous pensons que chaque apiculteur est responsable de
la vente de son miel. Pour cela, il peut être aidé par sa section et par le
Comité central.
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Nous estimons que sur le plan local, c'est l'apiculteur et sa section qui
doivent faire preuve d'initiative en faisant de la publicité, en organisant des
stands de propagande lors de fêtes villageoises, de comptoirs, etc. La
publicité pour les cadeaux de fin d'année est également très valable. Il y a

encore beaucoup d'autres possibilités.
Le Comité de la SAR ne peut pas intervenir dans chaque section pour

vendre le miel des apiculteurs. Son rôle est d'aider les sections en fournissant

du matériel de publicité et d'exposition (documentation, tableaux et
planches d'information sur le miel, les abeilles, etc.).

On étudie également la création d'une étiquette pour les pots à miel, qui
serait spécifique à la Suisse romande. Un autocollant est également à

l'étude.
Nous avons encore d'autres idées, mais nous ne pouvons rien faire si

nous ne connaissons pas vos propres besoins. Ce problème du commerce du
miel nous concerne tous et il est vraiment nécessaire que chacun fasse un
effort pour nous transmettre toutes remarques et suggestions constructives.

Nous vous demandons de transmettre toutes vos remarques à l'un des
trois membres soussignés.

En attendant de vos nouvelles, nous vous prions de croire, cher président,
à l'expression de nos cordiales salutations.

La commission de publicité :

Fernand Bovy, Maxime Schaller, André Loup

AVIS IMPORTANT!
Veuillez s'il vous plaît adresser vos annonces pour le Journal suisse d'apiculture

uniquement à M. Robert Fauchère, rédacteur, 1983 Evolène. M. Emile
Crausaz quitte la Suisse et votre courrier ne suivra plus.

À VENDRE

nucléis
sur cadres DB, reines carnioliennes,
souche sélectionnée.

Bernard Michellod
Toué
1996 Basse-Nendaz
Tél. (027) 36 60 37 (heures repas).

A vendre, dès le début mai,

nucléis DB
sur 4 CC, race carniolienne sélectionnée

à fort rendement. Prix 35 francs c.c.
+ la reine.

Robert Praz,
rue Hermann-Geiger 2,
1950 Sion.
Tél. (027) 22 48 19, midi et soir.
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